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Université Bretagne Sud : Faculté droit et de science politique • 

Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté Sciences 

& Sciences de l’Ingénieur • IAE Bretagne Sud •École d’ingénieurs ENSIBS 

• IUT Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 14 laboratoires de recherche. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Objet : Publication en ligne et transmission au rectorat  

 

 

 

 Les arrêtés n°2025-226 à 2025-236 présents dans ce dossier ont été 
transmis au rectorat et mis en ligne sur le site de l’université (arrêté 2025-

29➔ arrêté individuel qui ne doit pas être publié) : 

 https://www.univ-ubs.fr/fr/universite-bretagne-sud/infos-pratiques/recueil-des-
actes-administratifs.html 
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